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Décision du Conseil à l'appui du renforcement des capacités des autorités ukrainiennes

en matière de prévention du trafic illicite d'armes, de munitions et d'explosifs et de

lutte contre ce phénomène, en coopération avec l’OSCE – ANNEXE
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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
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